
LE KRACH ROCHETTE 
Le parquet poursuit ses opérations. - Rochette assisté 

à une réunion du conseil d'administration du 
Crédit Minier, - La situation des affaires 

Rochette. ~ Les derniers cours» ~ 
L'interpellation Ceccaldi. 

i 'ans, 20 mars. — Les 'événements flnan-
tiers mii viennent de se dérouler appellent, 
dit •< Gil Blas », une observation dintôrêt 
général. 

M. Rochette est l'objet de plaintes qui 
présentent un caractère particulièrement sé
rieux. Le parquet procède à son arrestation. 
11 n'y a rien à dire. C'est ce qui se pesée chè
que jour. •* l e chose est cette fois d'amant 
moins discutable qu'il s'agit de répondre à 
tertain?3 rumeurs qui représentent M. Rû-
thelte comme protégé par des personnalités 
politiques. 

Mais de ce que ce financier se soit rendu 
responsable de manœuvres délictueuses, 
e'ensuit-U qu'on ait le droit de ruiner, du 
Jour au lendemain, par les... sévérités d'une 
intervention judiciaire rigoureuse, toutes les 
entreprises auxqueï'e i il a pu fttrs nie 6 T 

Voici, par exemple, la Banque Franco-Es
pagnole. Cet établissement est constitué sui
vant la loi espagnole. On ne peut lui en faire 
un priof, puisque cette forme est prévue 
par son objet même et par son titre. On ae 
peut pas arguer que c'est pour échapper à 
la loi française qu'elle a enregistré ses sta
tuts à Madrid. Il n'y a donc pas présomption 
Ae fraude à ce point de vue. 

D'autre part, son conseil d'administration 
tomprend des personnalités qui jouissent, 
rn Esmgne, d'une considération particuliè
re, telles que MM. Mellado, sénateur a vie, 
ancien ministre de l'Instruction publique, 
ancien gouverneur de la Banque d'Espagne, 
grand officier de la Lésion dTiooneur ; M. 
Grrissft, ancien ministre des Travaux pu
blics et de l'Agriculture, président des avo
cats de Madrid ; Gonzalez Besaiia, ancien 
mini-tre des Finances ; Ugarte y Pag3*, an
cien ministre de la Justice et de l'Intérieur. 
Il faut bien admettre que ce conseil, diri
geant nne affaire franco-espagnole, présente 
quelque surface. 

Et parce qu'un des membres qui le compo
sant, M. Rochette, est accusé — aussi légi
timement qu'on le voudra — de délits qui 
nont nueun rapport direct avec cette ban-
Qu<~ on saisit le3 fonds déposés par celle-
ci a la Banque de France, et Ton arrête 
«msl net la vie d'un organisme financier, 
sans qu'aucune plainte ait été élevée par ses 
actionnaires ou par ses clients ? Lee gens 
«rai, de bonne toi, ont pris des lettres de cré
dit sur celte maison, ceux qui avaient des 
ebeqaea à y toucher, des TfWtès à l'escomp
te a y encaisser, trouvent à l'improviste ses 
guichets fermés — alors qu'il y a trot» mil
lions et demi de disponibilités immédiates 
— uniquement parce que M. Rochette a été 
arrêté 1 

« n „ e s t P e r m Î 3 ° e dire que c'est vraiment 
!ïi aller un peu vile, et conclure trop rapide
ment du particulier au général, en suppo-
Bant e priori qu'une affaire toute entière est 
suspecte parce qu'un de ceux qui la dirigent 
est roiinobl*. 

C'est aussi avoir un souci vraiment médkJ-
fre d'intérêts respectables, comme ceux des 
r lient» de la banque ; c'est encore aogmen-
ler d'un cœur léger des raines qui, hélas 1 
aunarnissent déjà comme suffisamment con
sidérables. 

S'il y avait S prendre 'des mesures. On 
pouvait établir d'abord discrètement sur les 
fonds de la Banque Franco-Espagnole, d'ac-
rord avec le conaejL sa* a* s'y aérait pat) 
refusé, nos survins—a» conservatoire, de 
telle sorte que cet arajettl ne servit qu'au 
fonctionnement normal de rétablissement. 
Pendant ce temps, s a «M examiné tes livra», 
«•t alors eeutemeatt. ai te situation eut para 
l'exiger, on eu* acte l a mesure radicale de 
la salais. 

Mata an rmmiafu, al b a t se fol transi 
régulier, on t X t pan créa taie situation irré-
parabte. 

La justice- est i m i — t tente • eaâr. Mate 
**• 'eut rérooDassrc sjae, par tiaiiiteiieelkiw. 
lorsqu'elle «r oset ea anovvemeaVrfte frap-
V largeMat — peot-etre un peu trop large
m e n t m aura* • ataPjaltur que, par ces 
temo» nawternee, te fanniaau vindicte pubu-
qoe wr a» pa* trop boa marché, tout en 
s'-rerçsart h Taise. da troabte qui petit naî
tre d'ans le; vfe éoonomiqoe du pava, n aérait 
h souhaiter a r a w entreprise contre laqoet-
V- aucune plainte n'est élevée, ne puisse paa 
tire en dmrx heures ligotée et assommée par 
d'irresponsables caprices. 

La situation finaircièra du M i t Miner 
*t de la banow Franco-EspagMia 

Rochette a fait signer à M. Grau*, ad
ministrateur judiciaire du Crédit minier, et 
a M. Uanarquis, administrateur judiciaire 
de la Banque franco-espagnole, un acte aux 
termes duquel il est fait savoir à ces admi
nistrateurs qu'au moment où Us ont pris 
l'administration des deux sociétés, c'est-a-
dire le jour même de l'arrestation de Ro
chette, le Crédit minier et la Banque fran
co-espagnole étaient absolument prospères ». 

A 1 appui de cette affirmation, mention est 
faite de l'encaisse de ces deux sociétés, d'a
près les résultats de te perquisition opérée 
par M. Berr : 

Crédit minier (espèces) t 
Banque de France. . . . . 3.562.905 38 
Comptoir d'Escompte. « • « 59.359 v 
Crédit Lyonnais. . . . . . 791.852 » 
Société Générale . . . . . LQ16.534 H 
En caisse (espèces) . . . . 75.899 » 
Appoints de caisse. . . . . 72.331 » 
En reports . . . . . . . . 60.175 n Total. . . • 5.660.055 38 

Banque franco-espagnole (espèces) -. 
Banque de France. • • • • 
Société Générale. . » . . . 
Crédit Lyonnais. • . • • . 
Claude Lafontaine . . . . . 
Ooulon-Berthoud . . . . « 
Heurotte et Muller. . . . . 
Espèces. . . . . . . . a 

3.609.540 li 
4.000 n 
1.100 » 

116.700 w 
12500 .( 
2.500 M 

184.994 82 

Total. . . 3.930.434 82 
Et l'exploit de Rochette se termine ainsi : 
...Que si. comme l'annoncent les adversai

res de M. Rochette. les mesures rigoureuses 
prises contre lui n'ont d'autre but que de fai
re tomber en faillite les sociétés dont il 
était l'administrateur, le requérant entend 
nettement préetaer dès aujourd'hui la situa-
lion et les responsabilités... 

Ine pétition des Créanciers 
Après le déjeuner les groupes se refor

ment, plus nombreux, devant le siège du 
Crédit industriel et minier, rue Blanche. 

On se passe une circulaire qu'ont reçue 
ce matin quelques clients de la banque. 
C'est une pétition que les créanciers sont 
priés de remplir et de renvoyer à M. Mau
rice Bernard, l'avocat de Rochette. 

La voici : 
« Je soussigné, client de la Société gênê-

!2 . , e .rS p^di t minier et industriel, déclare 
que t ai toujours «té wtiatelt des «verasiou» 
faites avec cette banque qui opérait avec 
une grande correction. 

Je maintiens à cette banque la confiance 
que j accordai» en particulier & M. Rochette, 
dont j'admire l'œuvre. 

Son arrestation est seule cause des pertes 
que je puisse éprouver ; je suis donc surpris 
qu'une mesure aussi grave, qui lèse mes In
térêts, ait été prise d'une façon aussi bru
tale. 

Je déclare maintenir ma confiance & M. 
Rochette et je fais appel aux autorité» pour 
qu on lui laisse les moyens de continuer son 
œuvre el de défendre les capitaux engagés 
dan» se» affaires. • ^ ^ ^ ^ 

La jeunesse de Rochelle 
L'esprit ptatltae du rotor banquier 

Non» avons du hier qu» te famille de Ro-
fbatte, tris booorabtement connue à Me
ta ai aux environ» d'Etempes, était loin 

te» anecdotes 
- piquante, car 

révèle le caractère précocement pra-
l AK% f u t il v» K a a e u . i « i . * • - * > ' . . : . . _ . 

Ai Crédit Miiier 

Paris, 26 mars. — M. Graux, 
judiciaire, a continué ce matin l'examen des 
Livres de comptabilité el des diverses pièces 
lie service du CrédW Minier. Tous le» eûefs 
te service qui avaient été convoqué» a cet 
«Jet, assistaient à ces opérations. 

Devant la porte, une cinquantaine d'em
ployés attendaient métencofiquemen» quel
que chose de n o m m a qui ne «'est pas pro
duit •. te convocation tant attendue pour ton-
eber leurs appointements 1 Comble de rh> 
torturie : juste en face des bureaux du Cré
ait Minier, s e dresse te théâtre Kéjane, qui 
porte sur ses affiches te titre de te pièce 
actoeite : « Qui perd gagne «. 

HéoËOB la Conseil é'Aimas Ira lieu 
Rochetta « aaatel» a* naauauMiii do chat da 

te Sûreté. 
Ces deux heure» moins te quart, apparaît 

M. Hamaxd, qui va et vient sur le trottoir 
raee aa Crédit Minier. Quelques instants 
après, il ae précipite et entre dans* l'hn-
menbie. Au même montent, arrive, par te 
beat de te m Blanche une taxi-auto qtti 
atoppe devant te Banque. 

Rochette en descend entre quatre agents 
fie te Sûreté, vêtu d'un pardessus marengo. 
Il est souriant ; en traversant la cour, U 
aahie et serre te main de quelques employés 
•a-ot viennent au-devant de l o t 

On le conduit immédiatement dans te pa
i n ealon rouge qui ae trouve a droite, dons 
fa corps de logis principal. 

Pan après arrivant MM. Berr, Juge aTna-
«ractten, et Oraux, liquidateur. 

Une réunion du conseil d'administration 
m ae tenir, auquel, pamlt-tt, Rochette sera 
autorisé à assister. 

A ia Banque Franco-Espagnole 
Lan bureaux de la Banque Franco-Espa-

a-note sont restés formés oe matin et les 
Curieux étaient assez rares devant te porte 
fle la Banque. 

Néanmoins, * rintartenr. quelques hauts 
fsjfaonBage» de radcatnUtration ont trar 
Viri'îé a vérifier des comptes. 

On pense qn*h l a Banque Franco-Eana-
«nole. M. Lemarqois. Uquidataor judiciaire, 
dormero prochaineonent rordre de reprendre 
les travaux commencés pour certaines a£~ 
{ntrrs Industrielles ayant « o n seteac « « -
aifl'it"**^*** oeonanue-

M, « » n qnatqua»" aniné»», an ri-
* tequeUe te ftnaaoiar eut tôt tait 

de Iacooutumsr. 
Sur te passé de Rochette. 

abondent. CeUe-ci est aaaat 
eU# révèle le caractère pré». 
tique do tutar brasseur d'affaires. 

La dimanche, sa mère, très occupée, em
ployait utilement ses loisir» d'écolier. Henri 
visitait les clients, leur portait du lait et, 
comme il avait un fort bel organe, il tirait 

Ihabilement paru de cet avantage naturel-
On le faisait chanter. Mais le Ramio ne 

s'exécutait que contre récompense. « Cest 
deux aooa », nr»venalt-il ; et le» brave» Me-
ionois, qui riaient de ces dispositions com
merciales, donnaient deux sous à l'enfant, 
qui, alors, tenait parole. 

Ce fut te la première... spéculation d'Hen
ri Rochette-

Charbonnages 3a Laviana» o* 
lundi, 20 ; mardi, 2 ; mercredi, 5•îû^fcidi 
10 — 18. f 

Banque franco-espagnole, "tell 1 
lundi, 50 ; mardi. 1 1 ? - 6Pi « ^ 
— 90 ; Jeudi, 61 - , 75. 

Les affaires Rochette 
devant la 61 

M. CECCALDI INTERPELLE. — ïa_ 
RE ROCHETTE ET LES AtTTtg ! 

LE GOUVERNEMENT ET LBli' 
QUET. — L'ORDRE DU JOR ' 

PUB ET SIMPLE. 
Paris, 26 mars. — M. Ceccaldi «jd 

nonce urbi et orM une interpellanl 
sationnelle sur l'affaire Rochette, (ai 
miàsement d'impatience empoigna^ 
blée dès l'ouverture de la séance. 

M. CECCALDI demande te discu. 
médiate de l'interpellation qu'il a|i 
H y a quelque temps, concernant « < 
sions de valeurs de chemins de ferai 
mentaux et sur le scandale Rocheti 

BR1AND demande le renvoi de 
lalion jusqu'après ia clôture des 
lions ouvertes au sujet des affaires 
nées. 

M. CECCALDI demande tonguemjtj 
Chambre de discuter immédiatemen 
terpaUation. 

11 entre dans des détails et dit 
puissants du jour empêchent les i 
se remuer. » 

L'orateur insiste pour la discussion 
diate de son interpellation dans lin* 
Parlement et de la République. 

OERAULT-RICHAnD. — Roche* I 
rien de commun avec le Parlemenlf 
bien 1 Très bien ! sur divers bancs. » 

M. CECCALDI. — Je n'ai pas parié, 
de Rochette. Je parlais d'autres fin» 
qui, comme Rochette, devraient couci_ 
prison. Je suis à l'aise pour en parltl 
refusé de les connaître. W 

La discussion immédiate s'impose { 
éviter l'affolement de s'emparer «, 
Chambre et le soupçon de peser sur let 
lementaire». * 

M. LAURAINE. _ Mon appréhensk ! 
nulle. Très bien 1 Trt3 bien l sur 
bancs.) 

M. CECCALDI. — .Te vous félicite dï 
la conscience nette (Rires sur de nomh 
bancs) ; mais il faudrait étendre votet 
rôle et dire que la conscience des parïei 

^ ? . r ~ s L n e t , e (Mouvements divers.) 
y . O I > . , P , ! V E R S E S - - * * * TOlx ! 
M. CECCALDI. — Soit 1 chacun prt. 

sa responsabilité et nous saurons ceux, 
veulent étouffer le débat. (Applaudiss 
A l extrême gauche, à droite et sur drers 
Dancs.) 
i.r!ïî; V ^ ï ^ , aV Pm,al d - n n Profonc aliénée, monte a 'a tribune. 

»-..L R A R , E R descend de la tribune, miai-
festanl par ses gestes son désappointèmnt 

L'ajournement repoussé 
n ^ ' '-^PRESIDENT mel aux voix lajcor-
nemenl de 1 interpellation CECCALDI. 

c o n t r t 3 ï î . e m * , t " * " • • • • > P « 302 vote 

L iuterpellatiou CcccaMi 

L'orateur espère que M. Briand répondra • 
da façon très précise a sea questions. 1 

La Chambre dira que tes financiers doi- I 
vent être tous frappés a qoelaue catégorie 
qu'ils appartiennent. (Rires et applaudisse
ments à l'extrême gauche) du moment qu'ils 
font des prospectus frauduleux DOUX lancer 
une émission fraudotenae. {Applaudisse
ments à l'extrême gauche.) 

Discours de Briand 
BRIAND- — J'ai le regret de dire & M. 

Ceccaldi que aa conception de la justice n'est 
pas la mienne. Il considère que du cabinet 
doivent partir des ordres de poursuites, des 
ordonnances de non-lieu, etc. Si telle était 
la conoeption de la Chambre, le ne reste
rais pas 2* heurs» ministre de la Justice. <Ap
plaudissements sur divers bancs-) 

L'intervention du garde des sceaux est 
toujours très délicate. 

Daa instructions lurent ouvertes concer
nant diverses émissions de chemins de fer. 

On doit considérer le» gens comme pré
sumés innocenta, tant ou'Us ne sont pas 
condamnés. M. Ceccaldi est asvocat. Que di
rait-il si le ministre agissait comme il le 
dit ? (Très bien 1 sur divers bancs.) 

M. DELAHAYE- — Les. magistrats ne font 
pas leur devoir. 

BRIAND. — Qu'est-ce qui vous permet da 
dire que les magistrats ne font pas leur de
voir 1 Vous vous placez au point de vue de 
votre politique. 

BRIAND prend vivement la défense des 
magistrats-

Une preuve de la circonspection qu'il faut 
garder dans ces affaires c'est due M. Cec
caldi, qui avait dénoncé Rochette a mon pré
décesseur au sujet de la Banane franco-es
pagnole, pour l'émission des chemins de 
fer de l'Aisne, a dû reconnaître oue Rochette 
avait agi très honorablement dans cette af
faire. (Mouvement.) 

M. Ceccaldi, plaidant pour M. Audibert, 
agent de Rochette... (Vive émotion Bruit.) 

M. CECCALDI. — Je demande la parole. 
BRIAND. — Je ne mets pas en cause votre 

hônorabiUté. 
J'ai voulu établir qu'il TaTtait agir avec 

circonspection, puisque, au lendemain d'une 
dénonciation de M. Ceccaldi contre Rochette, 
M. Ceccaldi déclare lui-même oue Rochette 
a. agi honorablement. Dana ces affaires, il 
faut laisser agir les juges. 

IL N'Y A PAS EU D'INTERVENTION 
POLITIQUE. 

AU PAYS DE LA FAIM 
•—• 

Huit mille tisseurs à la main et dix mille ouvrières 
chôment dans le Cambrésis. — Atroce 

misère. - Les causes de la crise. 
Interviews et opinions. 

Les curés « démarcheurs » 
Détail assez curieux : Rochette. pour aider 

au placement des affairée qq'U lançait, s'é
tait assuré le concours d'un grand nombre 
de membres du clergé, auxquels il avait tait 
miroiter et l'excellence de ses valeurs et le 
bénéfice qu'Us en retireraient C'était, leur 
disait-il, on moyen excellent de remplacer 
te budget des ouïtes I Tous ne s'y sont pas 
laissé prendre. 

Les protecteurs de Rochette 
On n beaucoup parte de compromission» 

politiques ; on a ueauré que des parlemen
taires influents sont intervenus pour proté
ger Rochette. Noue avons oobHé nier le dé
menti formel de M. le sénateur Humbert 
qui était une daa personnalités politiquee vi
sées. Cependant, te tes Interventions n'ont 
pas eu pour but de taire échapper Rochette 
aux tribunaux a n'y e n a paa motos sa une 
Mite auprès on ministre dea fmances, dan* 
te but de te (aire décorer. 

Une enquête fut même faite. Par bonheur, 
on demanda des renseignemente au syndic 
dea agents de ohaaae. De forant ce qu Us 
de -aant être, et on répondit aux deux par
lementaires da nonne volonté qu'il fallait 
renoncer pour Rochette & cette récompense. 

Quel» sont oea deux parlementaires ? 

Les Cours des Valeurs Rochelle 
Voici, de samedi à hier, le* variations de 

valeurs lancée» par Rochette : 
Manchons Hella. samedi, 541; lundi, 80 

_ 860 : mardi, » — 5ô ; mercredi, 65 — 75 ; 
jeudi. 70 — 90. 

Buisson Hella .aamedt, 881 tewU. 8 - • 16 ; 
mardi, 2 — I l 5 mercredi, U — 1 8 ; jeudi, 
12—17-

Minea da Nerva, eamedi. 25 ; londt, 3 — 
13 ; mardi, 2-50 — 7 ; mercredi, 4.S0 — 6 ; 
jendi, 5 — 7-50. 

Syndicat minier, samedi, 8 » ; lundi, 60 
_ 100 : mardi ,50 — 40 ; meroreoL»' — 40 
(marché libre}, » » 35 teste «te Syndicat) : 

J ieuxli. 38 >-. 40-

M. 
tion 

L'opinion publique, dit-il, doit être . _ 
rée. Il ne s'agit pas seulement de Rocteee 
mais de tous lei Rochette qui oontinueal k 
exploiter la p épargne. (Très bien I B r 

divers bancs 
L'orateur demande au gouvarnampt 

quelle mesure il compte prendre en faver 
des victimes et pour inspirer une ersite 
salutaire aux financiers véreux. (Très bl* i 
à gauche.) ' ^ ' 

• . _ r j « r e U e <?*<> 'a justice soit intervane 
si tard contre les Rochette qui font des afi 
res en marge de la loi. 

jnp. cœ.L?L - p ° ^ 0 1 • * - " **• 
l9^ ire?* r t i < * l t M ***** d e * 9C*a1IX » * « t e 

place Vendôme, tous ceux qui sont alliéhai 
signaler certains «tous ont été r e ç u s ^ 
la^plus Krande bienveillance. (Applaucsse: 

- 3 î tif'1' <IO'il y a m mois- M ««*«> 
avait été une première fois arrêté • « 5 » 
exact ? S'il a été arrêté, dans cruelles eb-
oitions et pourquoi a-t-il été mis en libdrt ? 

L orateur a approuvé les mesures prèVi,. 
hves prises par le Parlement, mais -»•-
Je sont toujours malheureusement trop 
vetnent & l'égard de certains financi 

M. Geocaldf estime crue le parquet 
i empêcher le krach de 100 mill 

agissant plus tût 
L'orateur parle de l'émission dos ch 

de fer de te Manche. Le p&rqtKt n'< 
intervenu parce que des personnes 
vue faisaient partie du conseil d' 
taon ? 

Une Instruction *ot ouverte, ^îals 
fut viciée daa te début par le m a 
instructeur en exigeant le dépôt trop 
oerable des petite souscripteurs. 

Onq jours avant l'émission, doux pe*>-
mentetres ae présentèrent chez le dirêeW 
des affaires criminelles. 

NOMRREUSES VOIX — Qui ? Qui ? 
M, CECCALDL — Je ne suis pas ici laltf-

Baire de la poHce, (Protestations). 
M. TROUIN. — n ne faut paa laissef fa

ner aucun soupçon sur nos collègues 0 % . 
nous les noms 1 (Applaudissements & iam. 
che). ™*̂  

M. CECCALDI. — Je conduirai mon IfiW. 
peiletion comme j'ai décidé de le fat» 
(Bruit). 

Je dts que M. Ceccaldi « un Sa Sea «g. 

NOMBREUX CRIS, — Qui ? CW 7 
M. CECCALDI. — Je ne croyais pas nés*, 

•aire de préciser te nom de ceux qui tit 
dénoncé les abus. Puisque ta Chambra DM. 
ge, ]e précise : MM. Ceccaldi et Couaaam 
demandèrent an directeur dea affaires •>). 
minelles d'arrêter l'émission. 

Vingt-dewx millione passèrent ainsi «ai-
gré noue, dans la caisse de financier» Te_ 
reux. Pourquoi n'avoir paa ouvert une fa. 
traction T Pourquoi n'avoir paa inquisa)|a 
banque franco-espagnole et le Crédit îji-
nier industriel ? 

En Seine-et-Mame. Isa abus furent ênaore 
plus criants- Une société d'autobus fit s*e 
émission promettant 10 a 15 p. c- d'intértt 
Les représentante de ce déotrtement tm^^ 
impuissants. 

M. F. BRUN, — Une instruction s été w . 
verte. 

M. CBOCAIIH. — Ce fmancîer Gaffi, >.. 
rêté, fut immédiatement relâché- D'où « t 
venu cet ordre de mise en liberté T 

M. DELAHAYE Du ministère de Vbtt. 
rieur, sans douta 

M. CLEMENCEAU. — Le ministère t e 
nntérleur fait arrêter tes citoyens ; u 8 e 
les fait Jamais mettre an liberté. (Rire» 
tous tes bancs. Applaudissements s. 1* 
me-gauche et à droite). 

M. CECCALDI poursuit son reqoitBoire 
contre tes émissions diversea. 

Il faut qu'U soit établi, dtt-0. art» nul n'est 
au-dessue de la loi, que tons les Rochettg doi
vent rejoindre "Hochette au déoôt- ; 

Le minisire déclare que, quoi qu'on ait 
dit, aucun parlementaire n'est jamais inter
venu pour imprimer telle ou telle direction 
aux poursuites dans l'affaire Rochette ; c'est 
le parquet qui a agi et le ministre le couvre. 
(Applaudissements à gauche. ) 

Le ministre, dans la période préliminaire, 
a recommande simplement qu'on ne perdit 
pas de vue le3 intérêts des pauvres gens en
gagés dans cette aitaire. 

Cest ainsi que 1 étude de l'affaire a duré 
deux mois 

Mais le parquet est saisi d'une plainte for
melle. Dés lors le juge d'instruction, dans 
son indépendance absolue, a pris les mesu
res qu'il a crues indispensables. Celte in
dépendance sera respectée jusqu'au bout. 
VU>plaudissemer'-i à gauche.) 

Le ministre répète qu'à aucun moment 
aucun parlementaire n'est intervenu auprès 
du ministre en faveur de M. Rochette. C est 
une infamie de soutenir 1» contraire. (Ap
plaudissements a gauche.) 

Le ministre demande à la Chambre de ne 
pas insister sur ces questions qui sont sou
mises u l'instruction. 11 est prêt à examiner 
«— ^esuTvs propoeêo» p » * . -i - . ir» 

•n nwuWf nnanciere ; mais ce n est 

L'immense ruche ouvrière couvrant toute 
la partie du pittoresque et laborieux Cambré-
sis, située au Nord de Caudry, jusqu'à Has-
pres, constitue le pays du tissage à la 
main. 

Au point de vue économiqus et social, cet
te région présente des particularités fort in
téressantes à observer. 

L'une des plus frappantes est, sans con
testa, l'extraordinaire puissance syndicale 
existant à Caudry. 

Dan« cette ville de onze mille habitants, 
toutes les corporations ouvrières indistincte
ment son» organisées sur le terra'n syndical 
et solidement soudées entre elles par une 
Fédération locale. Une seule corporation, 
celle des garçons brasseurs, était, jusqu'en 
ces derniers temps, restée, sinon réfractai-
re du moins étrangère à cette prodigieuse 

- CECCALDI développe son inter&f» f **•*• • " "*""*" flnan< 
y l ^ w u U J» e rr , u» J p a s i e moment da donner au parquet des in-

précises en pareille matière. dication 
Ce serait exercer une J~rie de pression 

sur les décisions de la justice. Le ministre 
demande à la Chambre de respecter la sépa
ration des pouvoirs. (Applaudissements à 
gauche.) 

M. Kernand RABIER vient déclarer dans 
quelles conditions il a été l'avocat de la Ban
que franco-espagnole. A aucun moment il 
n'est intervenu tn faveur de Rochette au
près du parquet ou du gouvernement 

Après cette longue discussion, la Cham
bre vote l'ordre du jour pur et simple et dé
cide de siéger demain pour les interpella
tions et la discussion des crédits du Maroc. 

JULES DLKIEUX 

Conseiller d'arrondissement secrétaire gé
nérai de la Fédération des tisseurs 

à la main du Cambrésis 

Coulisses du Parlement 
Autour de la Séance 

La séance d'aujourd'hui est une vraie 
Séance de Mi-Carême. L'affaire Rochette en 
a fait tous les frais et véritablement, pour le 
résultat qui a été la consécruence de cette 
journée d'interpellation. Il était bien inutile 
de siéger. 

Le gouvernement s'était opposé, et à juste 
titre, A l'évocation de cette affaire à te tri
bune, voulant laisser h la justice, qui en était 
saisie, le soin de la débrouiller. Mais M. Cec
caldi qui. un lourd dossier sous le bras, 
avait tenté la curiosité inquiète de la Cham
bre, l'a décidée à la forcer à ouvrir sur-le-
champ cette fameuse serviette, gonflée de 
papiers scandaleux. 

Comme toujours, en pareil cas, la monta
gne acooOiCha d'une souris et, comme l'a fait 
remarcraer Briand, fl est imprudent de crier, 
comme M. Ceccaldi, pour plus tard revenir, 
sinon complètement, du moins en partie sur 
son opinion primitive. Il ne reste de cette 
séance rien, sinon que la vertu a reçu de 
grands coups d'encensoir sans pour cela 
que fussent convaincus ceux crui ne veulent 
point la pratiquer-

La droite elle-même, qnl avait, afl flébut, 
fait un tapage de tous les diables pour em-

Î
lécher M. Rabier de s'expliquer, s est réso-
tte à voter l'ordre du Jour pur et simple 

adopté par le ministre de la Justice. 
En somme, beaucoup de bruit pour Heu. 
La parole est maintenant au iuffe d'Instruc

tion, qoi, espérons-le. arrivera à préciser 
toutes les responsabilités. 

R. PONTUEE. 

Les incompatibilités 
parlementaires 

LE CAS BOUDENOOT. — INTERVENTION 
DE ZEVAE8. 

Avant te discussion da l'Interpellation Cec
caldi, M. O Berry a demandé l'urgence en 
faveur de sa proposition de lot sur tes in
compatibilités parlementaires. 

Zévaès rappelle que ce sont les amis <"e 
M. Berry qui se prononcèrent contre rur-
gence d'une proposition, déposée par les so
cialistes le 12 juillet «06 , relative aux in
compatibilités parlementaires, (appteudisse-
ooente à gaoche). 

L'urgence fut vot#e par te» gaoche». 
Je demande pourquoi te «ommlB3ton on 

suffrage universel, saisie de cette proposi
tion, n'a pas encore rapporté cette propo
sition. Cest un scandale de voir nommer 
rapporteur contre te rachat de l'Ouest on 
administrateur des houillères de Carvkl qui 
fournissent te oharbon h la Compagnie, de 
l'Ouest. (AppljateMaaamento h l'extrame-gan-
«be et à ajsaiehe. (Mouvement), 

Je dépose on projet de nt notation invi
tant te commission de aaraaaju universel a 
noue rapporter le ptea prochainement pos
sible te proposition m question .(Appten-
dissements à gewchel. 

A mains teréaa. r m u — m est votée. 

poussée prolétarienne. Elle vient à son tour 
de se serrer sous le drapeau syndical. 

L'initiative de ce groupement des forces 
ouvrières a été prise par les tullistes en 
d.uteUes. qui lormèrent le premier syndi
cat ouvrie- A Caudry Ces militants, dont 

pression ; ils eurent h souffrir des défiances 
et ri 'R ines patronales, et beaucoup d'entre 
eu*, comme toujours en pareil cas, furent 
victin- i tls leur dévouement à la cause gé
nérale ; privés de travail, ils durent aban
donner l'exercice du métier qui, qusqu'alors, 
le» avait fait vivre, avec leur famille. 

Néanmoins, en dioit des manœuvres du 
paissent patronat caudrésien, la semence 
jetée dans le sillon creusé h travers la gran
de cité industrielle germa et poussa, malgré 
les tempêtes déchaînées sur elle ; elle a pro
duit la luxuriante moisson que le Caudry 
travailleur est fier d'offrir aujourd'hui en 
admiration et en exemple à tous tes centres 
ouvriers. C'est sans doute la seule ville de 
Fiance où toutes les corporations ouvrières 
se trouvent nipsi solidement et légalement 
groupées pour leurs légitimes revendica-
t i° n s - . , .. 

Conscients de leur force et de leurs droits, 
certains syndiqués les revendiquent parfois 
avec les ardeurs emlwllées de la jeunesse. 

D'-rnierement, parmi les teinturiers-appre-
(onrs, souffla un v°nt de grève qui parut à 
beaucoup menaçant. 

A . ant leur organisation syndicale, ces 
ouvricra recrutés au hasard pour une beso
gne qui ne demande aucune connaissance 
ni a-cane aptitude spéciales gagnaient péni
blement 2 francs 25 par jour. 

riepuis la constitution de leur syndicat, ces 
méme9 ouvriers ne gagnent pas rcreîn* de 
4 francs 50 et môme 5 francs 2a par jour, en 
foumis=iant moins d'heures de travail que 
précédemment. Lorsqu'ils font des heures 
supplémentaires, elles sont liercées, c'est-
a-di-e que le patron leur paie trois heures 
pour deux. 

Comme tous leurs camarades des autres 
corporations, les teinturiers-apprètenrs ont 
signé, avec leurs employeurs, un contrat ré
gulier qui leur garantit, pour une durée de 
trois ans. renouvelable, le paiement du salai
re journalier convenu de part et d'autre. 

Signalons qu'en ce qui concerne les teintu-
riers-appréteurs, lo contrat ne doit expirer 
que dans deux ans. 

Or, Il y a quelques jours, ces ouvriers 
estimant en certain nombre que la prospé
rité de teur Industrie et le9 bénéfices réali 
ses par leurs employeurs légitimaient une 
augmentation de salaire, décidèrent de pré
senter, a c»t effet, nne réclamation et de fai
re grève si satisfaction ne leur était pas ac
cordée. 

Il faut dire ici qu'à l'exemple des ouvriers, 
tous les patrons de Candry sont syndiqués 
et fédérés localement. Comme leurs salariés, 
ils sont, d'après les statuts, complètement 
solidaires. 

La situation, des lors, devenait délicate et 
l'horizon noir de nuages menaçants. 

Si les ouvriers de la teinture-apprêt, en dé
pit du contrat fixant le taux des salaires 
pour une durée de deux ans encore, exi
geaient «ne augmentation et, en cas de re
fus, déclaraient la grève, tous les patrons 
eaudrésiens. solidaires de leurs collègues de 
la teinture-apprêt, en vertu des statuts de 
letir fédération locale, n'allaient-ils pas dé 
c!»rer le lock-out T 

tJn effrovabe conflit économique s'offrait 
en perspective : tous les ateliers, tontes les 
fabriques violemment fermées du jour au 
lendemain e t leurs miTtlers d'ouvriers Jetés 
sur le pavé, c'était, dn même coup, le petit 
rnrrwn - c e local plongé dans le marasme, 
sinon acculé à la ruine. 

Avec son tact, sa bonhomi» habituelle et 
la loyauté qufl apporte en tout, le citoyen 
Fiévet, député-mafre de Caudry, alla cheï tes 
ouvriers teinttrriers-apprêteurs. 

a Vous aver parf*it«mpnt raison en prin
cipe, teur dit-il, de réclamer une augmenta
tion de salaire justifiée par la prospérité de 
l'industrie que vous développez et enrichis
sez par votre travail. .Te ne peux que vous 
a-^rouver, car les socialistes sont partisans 
de tontes les améliorations du sort des ou
vrier* ; Us réclament pour enx la plus large 
part de bien-être et notre programme vise 
fa réalisation de cet rdént. Mais, en déclarant 
j , «mirât volontairement signé entre vos 
mandataire» et ceox des patrons, de pensez-

vous pas créer un précèdent facfieux, qui 
pourrait avoir, dans l'avenir, de regrettables 
conséquences 1 Ce n'est pas seulement de 
votre situation particulière que je veux exa
miner ici, j'envisage la cause de la classe ou
vrière tout entière. Si les patrons, invoquant 
ie précédent créé ici, pouvaient dire que le» 
ouvriers manquent à la parole donnés, re
nient leur signature et font mépris de leurs 
engagements dans Quelle posture mettriez-
vous le prolétariat vîs-à-vis de l'opinion T a 

Ces paroles du citoyen Fiévet, inspirées 
par un sentiment de parfaite honnêteté 
étranger à beaucoup de patrons — comme 
nous le démontrerons nu cours de ces arti
cles — eurent pour résultat d'éloigner l'oura
gan qui déjà grondait sur Caudry. 

La grève fut repoussée, à bulletin secret, 
par l f i voix contre 127.-

L'écart. comme on le voit, ne fut que da 
seize voix. 

Sans cette majorité de seize teinturiars-
appréteurs hostiles à la grève, le féroce lock-
out patronal, avec toutes ses horribles con
séquences, sévirait sur Caudry. 

Et cependant, il y a déjà assez de misères 
dans la région ! 

Caudry, qui se développe sans cesse, on 
l'on bâtit chaque jour, qui n'a pas à souffrir 
de la crise aiguë immobilisant presque com
plètement le lissage à la main, est un cen
tre de ravitaillement, un foyer nourricier 
pour beaucoup de faméliques chassés de 
leur cave par le chômage et venant, dans 
cette villa hospitalière, riche, demander à 
des besognes diverses le pain qu'au pays na
tal ne leur procure plus aujourd'hui le mé
tier dos ancêtres. 

On doit donc se féliciter, ne fût-ce qu'an 
point de vue humanitaire, du vote des ou
vriers teinturiers-appréteurs, repoussant 'a 
grève qui aurait eu pour conséquence, en dé
chaînant fatalement un lock-out patronal, 
de ne pouvoir procurer un léger adoucisse
ment à l'atroce misère de plusieurs famiUes 
de tisseurs. 

Elle es également heureus et peut être 
donnée en exemple à tous les travailleurs 
la vaillante attitude de ces ouvriers de Cau
dry, résol.iment décidés à engager la lutte 
en puisant dans la conscience de leur robus
te organisation synd&cale. 

Cette conception éclairée de la puissance el 
des bienfaits de l'union des forces ouvrières 
a pénétré dans les campagnes du Cambrisis 
et l'exemple salutaire de Caudry dardant sur. 
elles comme un phare ses rayons lumineux, 
a fait sortir de ce sol généreux, dans les vil
lages in sem'alors inféodés complètement a 
la double exploitation capitaliste et cléricale, 
de no^'^-cux svndieats ouvriers, qui arbo
rent, avec une égale ardeur, le drapeau syn
dical et le drapeau socialiste. 

S'ils s'étaient éveillés plus tôt a ce 9olêil 
émanr'paleur. 'ea tisseurs à la main, aujour
d'hui réduits an chômage, n'auraient pas, 
avea-laur famille, à souffrir de la faim. On 
ne ven -it pas, cvnme a Saint-HUaire et à 
Saint-Waast, des pères de famille aller, ta 
nuit, chercher des pulpes et des betteraves 
dai.3 les silos des champs, pour donner à 
le'-.ri entants une nourriture ravie aux ani
maux I 

Je décrirai ici les scènes d'effroyable mi
sère dont je fus témoin, au cours d'une trop 
rapide enquête que je viens de faire dans le 
Cambrésis, ou qu: me furent racontées, avec 
des accents d'incontestable sincérité, par 
ceux-l'i mêmes qui en étaient les douloureux 
acteurs et les victimes. 

La main cupide du capitalisme, souvent 
guidée par celle des prêtres, dans ce fief sé
culaire des évêques, a toujours lourdement 
pesé sur les tisseurs du Cambrésis. 

Au cours des années réputées prospères et 
heureuses. qi ,an'" ' c s commandes abon-
daient et que les métiers ne cessaient pres
que pas de battre, les bons ouvriers en fine» 
batistes gagnaient péniblement 1 fr. 50 par 
jour — ou plutôt pour un jour et une nuit, 
le métier ne s'arrêtent pas. Ouand l'homme 
exténué, foi rbu, allait se reposer quelques 
heures, sa femme lui succédait aux pédales 
et au battant. 

Avec un salaire d'un franc cinquante par 
jour — sans parler des heures rognées suf 
la nuit — on vivotait, dans la Tamille du tte-
sjtir, qi i se contente de peu. Les enfants 
n'avaient pas trop à soufTrir des privations ; 
la bière et la viande apparaissaient le di
manche sur la table familiale. Vivant sans 
ambition, dans l'horteon restreint entrevu 
par les vitres humides de la cave, on s'esti
mait heureux 

Drpui3 la crise, celte modeste situation 
s'est transformée en extrême détresse, dont 
rien, malheureusement, ne peut faire pré
voir la fin. 

Les victimes du chômage 
Le tissage à la main, pour la fabrication 

des batistes, linons, lainages et articles <3« 
fantaisie, est confiné dans quinze communes 
du Cambrésis : Bévillers, Avesnes-les-An-
bert, Carnières, Rieux, Saint-Hilaire, Villers-
en-Cau-'iies. Quiévv, Haspres, Saulzolr, 
Solesmes, Thun-St-Martin, Thun-l"Evêque, 
Ribecourt, Avesnes-te-Sec, Viesly. 

Le nombre total des tisseurs & te main 
dans ces diverses localités s'élève, en chiffre 
rond à quinze mille. 

Sur ce nombre, on compte actuellement 
HUIT MILLE CHOMEURS dont SIX MILLS 
RrDUITS AU CHOMAGE COMPLET DE
PUIS LE MOIS DE DECEMBRE DERNIBR 
et DEUX MILLE n'ayant do travail que de 
temps à autre. Ils restent souvent trois ee-
maines QU un mois sans pouvoir gagner un 
sou, attendant la « chaîne » qui ne vient nas, 
parce que le fabricant ne fait plus travailler. 

Et pourtant, dans rintervalte, H tant 'vi
vre ; les enfante ont besoin da manger. 

A ce nombre global de huit mille tisseurs 
réduite à la pénible obligation de laisser 
leurs méfier» inactifa, d'une façon continue 
ou par intermittences, & côté des enfante a 
l'estomac creux. Il faut ajouter, comme vic
times du chômage, DIX MILLE FEMMES 
OU JEUNES FILLES qui vivaient Jadis d» 
l'industrie textile, soit comme brodeuses ou 
ourleusen de mouchoirs, soit comme faiseu
ses de bobines, prépareuses ou piqueuse m* 
caniciennes. 

Ces ouvrières ne gagnaient pas beaucoup, 
il est vrai -, leur salaire était même déri
soire puisqu'il ne dépassait pas deux sou* de 
theure. Mais, comme nous le disait hier, 
avec un accent de tristesse et de regret, l'une 
de ces braves femmes, elles arrivaient a se 
faire, en travaillant ferme et sans perdre 
une minute, une vingtaine de sous par jour. 

Il y a quelques années, désireux d'appor
ter une amélioration à leur sort, les tisseurs 
a te main, s'insplrant de l'exemple des on-
vriers de Caudry, se sont organisés. 

Un svndieat de tisseurs existe actuelle
ment dans toutes les communes citées ptea 
haut, sauf à Thui-Saint-Martin, Thua-i'BvflV 
que, Ribecourt, Vtealy. 

Ces divers syndicats sont fédérés réglons-
lement, avec le citoyen Campener, conseil
ler général, comme président et le ci* 
Jules nerienx oour secrétaire i 


